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SECTION 1

MISSION, OBJECTIFS ET THÉMATIQUE DE RECHERCHE
1.1
Appellation et origine du Centre

Le Centre se nomme Centre interuniversitaire de recherche sur les technologies d’apprentissage (CIRTA). 

Le CIRTA a été créé par des chercheurs et des unités de recherche existantes dans diverses universités et écoles supérieures, constituant ainsi un regroupement stratégique qui forme une « masse critique » cohérente et structurée, dans le domaine de la formation à distance et de l’apprentissage médiatisé.

1.2
Mission du CIRTA

La mission du CIRTA est de générer de nouvelles connaissances permettant aux organisations de faire progresser les modèles, les méthodes, les systèmes et les pratiques d’apprentissage médiatisé et de téléapprentissage.
1.3
Objectifs du CIRTA

Ses principaux objectifs : 
· Stimuler et structurer le regroupement de chercheurs québécois en technologies d’apprentissage pour un positionnement stratégique à l’échelle nationale et internationale.
· Mettre au service de l’acte pédagogique les possibilités technologiques offertes par les technologies de l’information et de la communication.

· Encourager et soutenir l’innovation.
· Effectuer, dans le domaine de l’apprentissage et de la formation, des recherches fondamentales et appliquées à l’aide d’approches interdisciplinaires et, le cas échéant, de méthodes d’ingénierie cognitive et pédagogique.

· Développer des méthodes, des pratiques et des outils destinés à améliorer le processus d’apprentissage à quelque niveau, quelque âge et dans quelque milieu que ce soit, dans un contexte d’apprentissage médiatisé et/ou de formation à distance.

· Identifier des créneaux appropriés pour la réalisation de projets de recherche interuniversitaires et pour la création de partenariats avec l’industrie.

· Supporter par divers moyens, tels que directions de thèse, stages encadrés, insertion au sein d’une équipe, la formation d’étudiants des cycles supérieurs dans le domaine des technologies d’apprentissage.

· Attirer au Québec, un nombre accru de chercheurs, de stagiaires post-doctoraux, de doctorants, venant de l’extérieur et intéressés à participer temporairement aux recherches du CIRTA.

· Mettre en place et entretenir un réseau d’infrastructures matérielles et logistiques de qualité pour soutenir la recherche et l’innovation dans le domaine des technologies d’apprentissage au Québec.
2.4  Thématiques de recherche 

Les thèmes de recherche qui rassemblent les chercheurs et les groupes du CIRTA  intègrent tous, à des degrés et selon des angles divers, la question de la « construction des connaissances par l’apprenant ».  Ce dernier, par ailleurs, selon les projets et les groupes de recherche, se retrouve aussi bien à l’école, à l’université que dans un milieu de travail.

Les principaux thèmes de recherche sont actuellement regroupés ainsi :

· Gestion des connaissances et des compétences (modélisation cognitive, transmission des savoirs, processus de gestion, évaluation, impact social, etc.).

· Ingénierie cognitive et éducative (design, méthodes, normes et standards, réutilisation (objets pédagogiques), évaluation, etc.).

· Environnements virtuels d’enseignement, de formation et de recherche.

· Systèmes technologiques pour supporter l’apprentissage (réseaux, plateformes, outils, technologies adaptées et/ou mobiles, etc.).

· Technologies d’apprentissage et développement sociétal.

· Aspects organisationnels et administratifs des environnements d’apprentissage supportés par les technologies. 
SECTION 2

COMPOSITION DU CENTRE

Le Centre est composé de personnes appartenant à l’une ou l’autre des catégories suivantes :

–
chercheur régulier ou associé
–
praticien
–
chargé de recherche

–
chercheur visiteur, stagiaire postdoctoral

–
étudiant-chercheur (assistant, auxiliaire de recherche, stagiaire)

–
membres institutionnels

2.1
Chercheur régulier ou associé

Les chercheurs réguliers ou associés constituent le Conseil scientifique du Centre. Cependant, seuls les chercheurs réguliers membres d’une université participante peuvent voter au Conseil scientifique, être élus directeur du Centre, devenir membres du Comité de coordination ou du Conseil d’administration, conformément à la structure de gestion du Centre décrite à la section 5.

Pour devenir et demeurer chercheur régulier ou associé au Centre, la personne doit participer de manière substantielle à la vie du Centre, notamment en donnant des séminaires ou en y participant et en formant de jeunes chercheurs. Elle doit aussi s’engager à mentionner son affiliation au Centre dans ses publications et ses autres activités scientifiques lorsque celles-ci sont reliées à la problématique du Centre.

Pour se qualifier comme chercheur régulier ou associé il faut détenir un doctorat et répondre aux critères suivants :

(
avoir fait montre, au cours des dernières années, d’activités de recherche soutenues, principalement orientées vers la thématique du Centre et ayant mené à une production scientifique significative, ainsi qu’à une reconnaissance par des groupes extérieurs (publications dans des revues avec comité de lecture, conférences avec arbitrage, obtention de subventions et de contrats de recherche);

(
avoir été, au cours des trois dernières années, responsable de projet(s) de recherche;

(
avoir assuré la direction ou la codirection d’étudiants de cycles supérieurs ou encore la formation de personnel hautement qualifié dans des domaines reliés à la thématique du Centre;

(
avoir soumis des demandes de financement externe, obtenu des subventions, commandites ou contrats externes de recherche, et contribué au financement du Centre;

(
avoir participé ou s’engager à participer régulièrement aux activités du Centre.

Est reconnue comme chercheur régulier par le Conseil scientifique du Centre la personne répondant de façon satisfaisante aux critères qui précèdent. Est reconnue comme chercheur associé par le Conseil scientifique du Centre la personne répondant à plusieurs de ces critères, dont le doctorat, sans répondre toutefois de façon satisfaisante à un ou plusieurs autres critères.
2.2
Praticien

Divers professionnels ne répondant pas aux profils de chercheurs sur un ou plusieurs points mais qui sont néanmoins et notoirement impliqués dans des efforts de recherche de divers types dans le domaine d’activité du Centre peuvent obtenir le statut de praticien au CIRTA.
2.3
Chargé de recherche
Est reconnue comme chargé de recherche la personne qui consacre la majeure partie de son temps à diriger des recherches de façon autonome au Centre ou qui agit comme responsable d’un groupe ou d’un projet au Centre, mais qui n’est pas admissible comme chercheur régulier ou associé. 

2.4
Chercheur visiteur et stagiaire postdoctoral

Le statut de chercheur visiteur peut être accordé aux chercheurs reconnus par d’autres universités ou centres de recherche qui participent de manière substantielle aux activités du Centre pour une durée limitée.

Le stagiaire postdoctoral est une personne qui détient un doctorat depuis cinq ans et moins et qui travaille de manière substantielle dans des projets du Centre; il est membre du Centre pour la durée de son séjour.

2.4
Étudiant chercheur

Un étudiant chercheur est soit :
- Un assistant de recherche, c’est-à-dire un étudiant de deuxième ou de troisième cycle intégré dans un projet de recherche du Centre, qui participe à la vie du Centre et qui est encadré par un chercheur régulier ou associé ou encore par un chargé de recherche, et qui s’engage à souligner la contribution du Centre à ses travaux de recherche.

- Un auxiliaire de recherche, c’est-à-dire un étudiant de premier cycle intégré dans un projet de recherche du Centre, qui participe à la vie du Centre et qui est encadré par un chercheur régulier ou associé ou encore par un chargé de recherche.

- Un stagiaire, c’est-à-dire un étudiant de quelque cycle que ce soit qui réalise un stage d’une durée limitée au Centre dans le cadre de son programme d’études. Le stagiaire est encadré par un chercheur régulier ou associé ou un chargé de recherche du Centre.
2.5
Membres institutionnels
Les membres institutionnels représentent les universités cotisantes et ils sont aptes à voter et à siéger au Conseil d’administration du Centre.
SECTION 3

ACCRÉDITATION ET ÉVALUATION DES MEMBRES

3.1
Accréditation de nouveaux chercheurs réguliers ou associés

L’accréditation de nouveaux chercheurs réguliers ou associés est approuvée par le Conseil scientifique du Centre sur présentation d’un dossier incluant un curriculum vitae et faisant état de la réalisation des critères pertinents à chaque catégorie de chercheur. 
Les membres des unités de recherche constituées qui désirent faire partie du CIRTA peuvent demander leur accréditation en bloc. Chaque membre doit présenter un dossier conformément au paragraphe précédent et son accréditation se fait sur la même base que pour les autres membres. Par ailleurs la reconnaissance de l’unité de recherche en tant que groupe se fait selon la procédure de reconnaissance des groupes, énoncée au paragraphe 3.3 de la présente section. 

Pour l’accréditation comme chercheur régulier ou associé, le dossier doit inclure :

(
un curriculum vitæ comprenant les principales publications et réalisations des trois dernières années (en précisant les publications dans des revues avec ou sans comité de lecture, les conférences avec ou sans arbitrage);

(
une lettre d’intention de la part du chercheur et une indication du projet (ou des projets) auquel le chercheur compte participer, ainsi que des chercheurs avec lesquels il entend travailler tout en précisant les motifs de sa demande;

(
les subventions obtenues au cours des trois dernières années (internes et externes);

(
les étudiants dirigés ou codirigés.

Une personne qui souhaite obtenir son accréditation au Centre comme chercheur régulier ou associé pourra, si elle le désire, demander d’exposer la nature de ses travaux.

Un membre du Centre, quel que soit son statut, peut demander que ce dernier soit révisé en tout temps. Le Conseil scientifique du Centre en dispose.

3.2
Évaluation des membres
L’évaluation du statut des membres est effectuée tous les deux ans, au moment de la préparation du rapport biennal de leurs activités reliées à la thématique du Centre. Elle repose sur les mêmes critères qui ont prévalu pour l’accréditation, selon les catégories de membres, notamment la participation active à la vie du Centre et, en particulier, la présentation de leurs travaux et la participation aux séminaires.

Les chercheurs réguliers ou associés sont tenus de produire au moment de l’évaluation, ou à la demande du Centre, un rapport de leurs activités qui concernent le Centre. Le Conseil scientifique examine ces rapports et décide de reconduire le statut du chercheur pour deux autres années ou de procéder à une évaluation. 

Lorsqu’il est décidé de procéder à une évaluation en vertu du paragraphe précédent, pour l’ensemble des chercheurs :

1.
Un comité d’évaluation de trois membres, comprenant au moins une personne extérieure au Centre, est formé dans les meilleurs délais.

2.
Le comité consulte le rapport de chaque chercheur évalué; il consulte également, le cas échéant, le rapport du comité précédent.

3.
Après l’analyse, le comité soumet son rapport au Conseil scientifique du Centre.

4.
Pour chaque chercheur évalué, la recommandation peut être l’une des suivantes :

(
le statut est reconduit,

(
le statut est modifié,

(
l’accréditation est retirée.

5.
Chaque recommandation peut être accompagnée de commentaires qui l’explicitent ou qui suggèrent au candidat des pistes d’amélioration.
3.3
Accréditation de groupes 

Un groupe de membres du Centre, composé d’au moins deux chercheurs réguliers, ou encore une unité de recherche déjà constituée à l’extérieur du Centre, peuvent demander leur accréditation au Centre en tant que groupe en présentant, pour approbation par le Conseil scientifique du CIRTA, un dossier réunissant les éléments suivants :

1.
La liste de ses membres, en indiquant la catégorie de chacun selon les définitions de la section 2.

2.
La thématique de recherche autour de laquelle se réunissent les membres du groupe. Cette section doit démontrer une intersection suffisante avec la thématique de recherche du Centre et (ou) proposer un amendement à celle-ci, lequel devra être approuvé par le Conseil scientifique en même temps que l’accréditation du groupe.

3.
Une planification des activités, en indiquant les principaux projets de recherche qui seront poursuivis, les étudiants gradués qui y participeront et les activités de diffusion de la connaissance qui seront organisées par le groupe.
SECTION 4

ACCRÉDITATION DES PROJETS DE RECHERCHE
4.1
Tout projet de recherche nécessitant l’utilisation des ressources du Centre et (ou) une gestion de son financement par le Centre doit être accrédité par le Conseil scientifique du Centre. Exceptionnellement, un projet pourra être accrédité sur une base temporaire par le Comité de coordination, mais il devra être soumis pour son approbation à la réunion du Conseil scientifique subséquente à son dépôt.

4.2
Pour être accrédité, un projet doit répondre aux conditions suivantes :

–
Être placé sous la responsabilité scientifique d’un chercheur régulier ou associé du Centre ou d’une personne ayant déposé une demande d’accréditation au Centre à ce titre; dans ce dernier cas, l’accréditation du projet n’est effective que lors de l’accréditation de son proposeur, lequel pourra demander à exposer la nature de ses travaux dans le projet auprès des membres du Conseil scientifique.

–
Faire appel à la participation active d’un nombre suffisant de membres du Centre par rapport à l’ensemble des personnes engagées dans le projet.

–
S’inscrire dans la thématique de recherche du Centre.

–
Constituer un apport de qualité.

–
Présenter un potentiel d’intégration aux autres activités du Centre, de diffusion des résultats scientifiques ou de formation de nouveaux chercheurs.

4.3
Chaque projet subventionné et accrédité doit normalement contribuer financièrement au fonds de roulement du Centre, dans une proportion déterminée par le Conseil scientifique en fonction des services qui lui seront fournis par le Centre et des conditions de son financement.

4.4
Tout chercheur peut présenter une demande de financement pour un projet sans l’autorisation du Conseil scientifique. Cependant, si l’appui officiel du Centre est requis, le chercheur devra soumettre une demande d’accréditation au Conseil scientifique qui pourra décider d’accréditer le projet.

4.5
Les chercheurs désirant inscrire un projet au Centre doivent soumettre un court dossier justifiant le projet, en rapport avec les conditions énoncées au paragraphe 4.2, et présentant le contenu, la méthodologie, le groupe, l’échéancier et les prévisions budgétaires du projet.

Section 5
Structure de gestion

5.1
Le CIRTA est un centre de recherche interuniversitaire, physiquement distribué dans les universités participantes, placé sous la responsabilité d’un Conseil scientifique et d’un Conseil d’administration.
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5.2.
Le Conseil scientifique regroupe les chercheurs réguliers ou associés reconnus comme tels en regard des règlements du Centre. Seuls les chercheurs réguliers membres d’une université participante ont droit de vote. Le Conseil se réunit au moins deux fois par année. Lors d’une de ces assemblées, il s’étend en assemblée générale regroupant tous les membres du Centre afin de leur communiquer le plan d’activité pour l’année. Le Conseil scientifique a pour principales responsabilités :

–
d’établir les axes de recherche et la thématique du Centre; 

–
de reconnaître les chercheurs, les équipes et les projets soutenus par le Centre;

–
d’élaborer et de recommander au CA les orientations du Centre, la planification de ses activités, ses règlements, ainsi que ses prévisions budgétaires;

–
d’élire ses représentants au Conseil d’administration, ainsi que les membres du comité de coordination parmi les chercheurs réguliers du Centre membres d’une université participante;

· d’élire la(les) personne(s) recommandée(s) au Conseil d’administration, pour sa nomination à la direction du Centre. 
5.3
Le Conseil d’administration du CIRTA est composé des représentants des universités participant à son financement ou leurs délégués, d’un nombre égal de chercheurs élus par le Conseil scientifique pour un mandat de deux ans, ainsi que du(des) directeur(co-directeurs) du Centre qui en assure la présidence. Il se réunit au moins une fois par année. Il a pour principales responsabilités :


–
d’approuver le budget, les règlements, les rapports annuels et la planification des activités du Centre; 


–
de nommer le(s) directeur(co-directeurs) du Centre sur recommandation du Conseil scientifique, pour une période de trois ans, renouvelable une fois.
5.4
Le Comité de coordination du CIRTA est composé du(des) directeur(s) du Centre et de quatre autres chercheurs élus par les membres votants du Conseil scientifique, pour un mandat annuel, parmi ses membres chercheurs réguliers membres d’une université cotisante. Il se réunit au moins six fois par année. Il a pour principales responsabilités :
–
d’assurer le bon fonctionnement du Centre et le suivi des décisions du Conseil scientifique et du CA;

–
de définir les services de soutien aux équipes du Centre et de support à l’élaboration et à la réalisation des activités de recherche et de diffusion de la recherche;

–
de mettre sur pied des groupes de travail nécessaires à la réalisation des objectifs du Centre.

5.5
Le directeur du Centre (ou les deux co-directeurs) est (sont des) chercheur(s) régulier(s) du Centre membres d’une université cotisante, élu(s) par le Conseil scientifique et nommé(s) par le Conseil d’administration pour un mandat de trois ans, renouvelable au plus une fois. Assisté(s) du Comité de coordination, il(s) a(ont) pour principales responsabilités :

–
la coordination scientifique des activités de recherche; 

–
la planification des activités, ainsi que la préparation des prévisions budgétaires du Centre et le suivi des revenus et des dépenses;

–
la préparation et la négociation d’ententes de coopération ou de partenariat avec d’autres unités de recherche ou avec des partenaires industriels; 

–
la représentation officielle du Centre auprès d'autres organismes et la promotion des activités du Centre;

–
la mise en place des moyens facilitant les travaux des équipes de recherche, ainsi que l’élaboration et la réalisation de projets de recherche;

–
l’accueil des étudiants et des stagiaires, ainsi que des visiteurs au Centre;

–
la supervision du travail du personnel administratif et technique du Centre.

5.6
Le lieu du secrétariat et des infrastructures de service du Centre est déterminé par le Conseil d’administration sur la recommandation du Conseil scientifique, en fonction de la concentration des chercheurs, de la présence d’infrastructures lourdes ou des conditions d’accueil faites par les universités au Centre. 

Section 6

Coordination avec d’autres organismes

Le Conseil scientifique peut établir des ententes de collaboration structurées avec d’autres centres ou organismes poursuivant des objectifs compatibles, au Québec et dans d’autres pays. Ces ententes pourront porter notamment sur l’organisation de séminaires conjoints, la réalisation de projets de recherche en collaboration, l’échange de chercheurs ou d’étudiants, la délégation de membres observateurs aux réunions des différents conseils respectifs.

Section 7
Conventions Relatives à la gestion
7.1  Nouveaux membres 

D’autres établissements peuvent adhérer à la présente entente comme membre participant, par le dépôt d’une demande à cet effet communiquée à la direction du CIRTA. Cette demande doit recevoir l’approbation du Conseil d’administration.

7.2  Établissements participants 

Sont déclarés établissements participants les établissements qui ont signifié leur engagement à soutenir financièrement le CIRTA au moyen d’une cotisation fixée au protocole d’entente interinstitutionnelle pour une durée de 3 ans. Chaque établissement participant nomme un représentant au Conseil d’administration.

7.3  Établissement hôte
La désignation de l’établissement hôte du Centre est effectuée pour une période de 4 ans. La gestion financière et l’embauche du personnel du Centre se font selon les normes en vigueur dans l’établissement hôte. 

7.4  Gestion des fonds

Les fonds relatifs à l’infrastructure du CIRTA ou les fonds de recherche obtenus collectivement au nom du CIRTA sont gérés dans des comptes séparés avec restriction par l’établissement hôte du CIRTA. Les fonds de recherche obtenus par les chercheurs membres du CIRTA sont gérés dans leur établissement d’appartenance. 

7.5  Déontologie et propriété intellectuelle

Les chercheurs membres du CIRTA sont tenus de respecter le code déontologique en vigueur dans leur établissement d’appartenance. Le CIRTA respecte les politiques, règlements et procédures concernant la propriété intellectuelle des établissements membres.
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